
 
 
 
 
 

 

 

 

COMMISSION STATUT DE L’ARBITRAGE 
 

REUNION DU MARDI 28 JUIN 2022  

 

Procès-Verbal N°563 

 
Présents : Mr. M.VACHETTA, J. SABATINO, F. NARDIN, J. DA CUNHA VELOSO. 
Excusé : C. FARRAT, D. FRANZIN.  

 
 
En plus des tableaux des clubs en infraction au statut de l’arbitrage parus au PV N° 554 du mardi 26 Avril 
2022 : 
 
Après contrôle au 15 Juin 2022, la commission publie les arbitres n’ayant pas effectué leur nombre de  

matchs pour la saison 2021/2022. 

En application des règlements du statut de l’arbitrage ceux-ci mettent leur club en situation d’infraction dès 
la saison 2022/2023 et les clubs sont pénalisés d’une amende. 
 
Club de D1 : amende 120€. 
 
Les autres divisions : amende 50€. 
 
US JARRIE-CHAMP : 

Arbitre Mr Lenoir Ludovic : zéro match arbitré. 1ère année d’infraction 120€ d’amende. 2 mutés en moins saison 
2022/2023. 

ASF BOURBRE :  

Arbitre Mr MASSIA Patrice : 13 matchs arbitrés pour 18 demandés.1ère année d’infraction 50€ d’amende. 2 mutés en 
moins saison 2022/2023. 

FC CHIRENS : 

Arbitre Mr Leroux Steve : 13 matchs arbitrés pour 18 demandés. 1ère année d’infraction 50€ d’amende. 2 mutés en 
moins saison 2022/2023. 

ECBF : 

Arbitre Mr Decoster Alexandre : 11 matchs arbitrés pour 18 demandés. 1ère année d’infraction 50€ d’amende. 2 
mutés en moins saison 2022/2023. 

Us BEAUCROISSANT : 

Arbitre Mr Zemzemi Oualid : 2 matchs arbitrés pour 18 demandés. 1ère année d’infraction 50€ d’amende. 2 mutés en 
moins saison 2022/2023. 

 



US RUY-MONTCEAU : 

Arbitre Mr Talali Karel : 8 matchs arbitrés pour 18 demandés. 1ère année d’infraction 50€ d’amende. 2 mutés en 
moins saison 2022/2023. 

FC EYZIN St SORLIN : 

Arbitre Mr Cassard Jim : 1 match arbitré pour 18 demandés. 1ère année d’infraction 50€ d’amende. 2 mutés en moins 
saison 2022/2023. 

Les décisions ci-dessus, prononcées par la Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage sont susceptibles de 
recours devant la Commission Départementale d’Appel qui jugera en deuxième instance– dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée – dans les conditions de forme prévue à 
l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 

 

  Le Président       Le Secrétaire 

          Michel VACHETTA                           Florent NARDIN 

 


